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Délais prescription jugement exécutoire
(dette)

Par Johann fretay, le 29/03/2018 à 21:05

Bonjour,

J'ai une dette de 3.000 € à rembourser, les huissiers ont transmis mon dossier au tribunal,
une décision à été rendue, avec exécutoire, en mai 2009. A quelle date il y aura prescription ?

Merci.

Par youris, le 30/03/2018 à 00:02

bonjour,
un jugement est exécutoire 10 ans donc le titre exécutoire détenu par votre créancier est
valable jusqu'en mai 2019.
mais l'écoulement d'un délai de prescription peut-être suspendu ou interrompu.
salutations

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


